
 
 

 KNOCK DOWN INSECTICIDE POUR LES USINES DE
TRANSFORMATION D'ALIMENTS ET LES INDUSTRIELS  

 
 

PULVÉRISATIONS DOSÉES SOUS PRESSION 
 

 
COMMERCIAL 

 
 CONTRÔLER:   Mouches, moustiques, petites mites volante, et moucherons 

 UTILISATIONS:   Dans l es usines de  traite ment de denrées ali mentaires, le s restaurants,  les  
magasins, les hôtels, les motels, les édifices publi cs, les établissem ents industriels, les lait eries, 
les étables, les granges, les poul aillers et les autres endroits  avec au moins 1 70 m ètres cubes 
d’space à debit d’air continu. 

 
 GARANTIE:  
 
  Pyréthrines        1,80 % 
  Pypéron yl butoxyde        3,46 % 
  n-Octyl bicycloheptene dicarboximide    6,00% 
 

 
NUMÉRO D’HOMOLOGATION.  20391  LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 

 
 CONTENU NET            GRAMMES 

 
LIRE L'ÉTIQUETTE AVANT L'UTILISATION 

 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 

 

AVERTISSEMENT 
 

 

                            
 EXTRÊMEMENT INFLAMMABLE          EXPLOSIF 
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INSECTICIDE POUR INSECTES VOLANTES III  Est conçu pour usage dans une distribut rice 
automatique munie d’une came à ressort.  Le diffuseur automatique qui active la buse distribue 55 
mg de produi t chaque 15 minutes.  Ch aque cannette contient assez de produit pour protéger une 
pièce de 170 métres cubes durant 30 jours.   
 
MODE D'EMPLOI:  Enlever le bouchon de protection du dessu s de la cannette et insérer l a dans 
le diffuseur a utomatique spécial.  Pl acer le  di ffuseur à 2-3 mètres au-des sus d u plancher à un 
endroit ou la  circulation d' air transportera les pa rticules à tr avers la pièc e.  Ne pas  inst aller 
directement au-dessus des aliments ou des surfaces d’emballage des aliments. 
 
AUX USINES DE CONDITIONNEMENT DE LA VIANDE: Pulvérisez seulement quand l'usine 
n'est pas en fonction. Aucun produit à base de viande, ingrédient ou matériau d'emballage exposé 
ne peuvent être maintenus dans la salle. Appareils de manutention de nourriture de couverture. 
Toutes les surfaces traitées qui peuvent entrer en contact avec des produits alimentaires de viande 
devraient être lavées et rincées complètement avec de l'eau potable après la pulvérisation et avant 
réutilisation pour le traitement de viande. 
 
PRÉCAUTIONS:  C ONTENANT S OUS PRESS ION. Contenant peut explosler si chauffé. Ne 
pas exposer à des te mpératures de plus de 50°C. NE PAS VAPORISER PRÈS DES FLAMME S 
VIVES OU D’ÉTINCELLES. Ne pas perforer ou incinérer. Ne pas contaminer les aliments pour 
les humains ou les animaux, et l'eau. Éviter le cont act avec le pe au et l'inhalation des vapeurs de 
pulvérisation. Laver après utilisation. Contenu to xique pour les poissons et les oiseaux. Ne pas 
installer directement au-dessus de plastique poli ou de surfaces vernies. GARDER HORS DE LA 
PORTÈE DES ENFANTS. NE PAS UTILISER DANS LES HABITATIONS OU LES ÉCOLES. 
Dans les hôpitaux, N' EMPLOYEZ PAS DANS LES POUPONNIÈRES OU LES S ALLES DANS 
LESQUELLES DES ENFANTS EN BAS ÂGE, DES PERSONNES MALADES OU ÂGÉES SONT 
CONFINÉS.  
 
 ÉLIMINATION:  Lorsque le contenant est vide, appuyer sur la buse pour éliminer complètement 
la pression.  Éliminer le contenant vide  conformé ment aux exigences provinciales.  Pour t out 
renseignement concernant l'élimination des pr oduits non utilisés ou dont  on veut se départir, 
s’adresser au  fabricant ou à l’ organisme de régle mentation provincial.  S’ adresser également à  
eux en cas de déversement ainsi que pour le nettoyage des déversements. 
 
PREMIERS SOINS:  En cas de contact avec la peau ou les vêtements, enlever tous les vêtements 
contaminés. Rincer i mmédiatement la peau à gr ande eau pendant 15 à 2 0 minutes. Appeler un  
centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des c onseils sur l e traitement. En cas de co ntact 
avec les y eux, garder les paupières écartées et rincer doucem ent et lentement avec de l' eau 
pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer l es lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et 
continuer de rincer l'oeil. Appeler un c entre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils 
sur le trait ement. En cas d'ingestion accidentelle, appeler un centre anti-poison ou un m édecin 
immédiatement pour obtenir des conseils sur le traitement. Ne pas faire vom ir à moins d' avoir 
reçu le conseil de procéder ainsi par le centre  anti-poison ou le médecin. Ne donner aucun liquide 
à la personn e em poisonnée. Ne rien ad ministrer par la bouche  à une personne inconsci ente. 
Emporter le contenant, l’étiquette ou pre ndre not e du nom  d u produ it et de son numéro 
d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale.  
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES :  Contient des distillats de pétrole. Le vomissement 
pourrait causer une pneumonie par aspiration. Administrer un traitement symptomatique. 



 
 
AVIS À L’UTILISATEUR:   Ce  produit antiparasitaire doit êtr e e mployé st rictement sel on le 
mode d 'emploi qui figure sur la présent e étiquette. L 'emploi non conforme à ce mode d 'emploi 
constitue une infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires. L'utilisateur assume les risques 
de blessures aux personnes ou de dommages aux biens que l'utilisation du produit peut entraîner.  
 



 ****************************

Le présent service de transcription d'étiquettes est offert par l'Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire afin de faciliter la recherche des renseignements qui apparaissent sur les
étiquettes.  Les renseignements fournis ne remplacent pas les étiquettes officielles en papier.
L'ARLA ne fournit pas d'assurance ou de garantie que les renseignements obtenus de ce service
sont exacts et courants et, par conséquent, n'assume aucune responsabilité relativement à des
pertes résultant, directement ou indirectement, de l'utilisation de ce service. 

+))




